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DECISION n° 2022-1209 fixant la liste des hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique 
pour les départements de la région Occitanie 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
 

 
 

VU Le Code de la Santé Publique et notamment les articles R. 1321-2, R. 1321-6, R. 1321-14, 
R. 1322-5 ; 

 
VU La loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations ; 
 
VU L’arrêté ministériel du 15 mars 2011 modifié par l’arrêté du 21 décembre 2015 relatif aux 

modalités d’agrément, de désignation et de consultation des hydrogéologues en matière 
d’hygiène publique ; 

 
VU La décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie du 13 octobre 

2021 relative à la nouvelle désignation des hydrogéologues agréés en matière d’hygiène 
publique ; 

 
VU Les avis des services compétents de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

                                                                     DÉCIDE 
 
ARTICLE 1 : 
Les hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique pour chacun des treize départements de la 
région Occitanie sont : 

 
 
Département de l’ARIÈGE (09) 
 

 LABAT David ……………….Coordonnateur 

 RIGAUD Marion…………….Suppléante 

 GANDOLFI Jean Marie 

 GUILLEMINOT Patrick 

 HILLAIRET Stéphane 

 PRESTIMONACO Laurent 

 REY FABRICE 

 TROCHU Martine 
 
Liste complémentaire 

 DESCOUBET Christian 

 PLANEILLES Hervé 
 
 

 
 



 

 
 
Département de l’AUDE (11) 
 

 SUBIAS Christophe……………Coordonnateur 

 ASO Cédric ……………………. Suppléant    

 BRILLIARD Maxime 

 DANNEVILLE Laurent  

 HILLAIRET Stéphane 

 LENOBLE Jean Louis 

 MARTINEZ Vivien 

 REY Fabrice 

 SANTAMARIA Laurent 

 TROCHU Martine 
 
Liste complémentaire 

 DESCOUBET Christian 

 ERRE Henry 

 PLANEILLES Hervé 

 PRESTIMONACO Laurent 

 RIGAUD Marion 
 
 

Département de l’AVEYRON (12) 
 

 DANNEVILLE Laurent………….Coordonnateur 

 BOUSQUET Jean-Paul….…….. Suppléant 

 BAILLIEUX Antoine 

 DADOUN Jean François 

 LIENART Nicolas 

 REY Fabrice 

 SANTAMARIA Laurent 
 
Liste complémentaire 

 HILLAIRET Stéphane 

 LENOBLE Jean Louis 

 PLANEILLES Hervé 
       
 

Département du GARD (30) 
 

 DADOUN Jean François……………Coordonnateur 

 CHALIKAKIS Konstantinos …….…Suppléant 

 BANTON Olivier           

 CROCHET Philippe 

 DANNEVILLE Laurent 

 PERRISSOL Michel 

 SANTAMARIA Laurent 

 VALLES Vincent 
 
Liste complémentaire 

 LENOBLE Jean Louis 

 LIENART Nicolas 

 MADEC Gwendal 

 TROCHU Martine 
 

 

 

 
 



 

 
 
 
 
Département de la HAUTE-GARONNE (31)  
 

 COTTINET Denis………………….Coordonnateur 

 GANDOLFI Jean-Marie..…………Suppléant 

 HILLAIRET Stéphane 

 RIGAUD Marion 

 BOURROUSSE Alain   

 LABAT David 

 MONDEILH Christian 

 TROCHU Martine 

 PELLIZZARO Henri   
 
  Liste complémentaire 

 ASO Cédric 

 DESCOUBET Christian 

 PRESTIMONACO Laurent 
 

 
Département du GERS (32) 
 

 BLANCHET Lionel………………Coordonnateur 

 GANDOLFI Jean-Marie..…….….Suppléant 

 BARRIERE Jérôme 

 BOURROUSSE Alain 

 DESCOUBET Christian 

 HILLAIRET Stéphane  

 LABAT David 

 LAPUYADE Frédéric 

 RIGAUD Marion 
 

 
Département de l’HÉRAULT (34) 
 

 PERRISSOL Michel………………Coordonnateur 

 SANTAMARIA Laurent……….....Suppléant 

 DADOUN Jean-François 

 LATGE Guillaume 

 MARTINEZ Vivien 

 REY Fabrice 

 SOMMERIA Laure 

 VALLES Vincent 
 
Liste complémentaire 

 DANNEVILLE Laurent 

 LENOBLE Jean Louis 

 MADEC Gwendal 

 PLANEILLES Hervé 

 TEISSIER Jean Louis 

 TROCHU Martine 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Département du LOT (46) 
 

 RIGAUD Marion …………………Coordonnatrice 

 BOURROUSSE Alain……..…… Suppléant 

 ASO Cédric 

 FABRE Jean Paul 

 LAPUYADE Frédéric 

 LORETTE Guillaume 
 

Liste complémentaire 

 BLANCHET Lionel 

 HILLAIRET Stéphane 

 LABAT David 

 REY Fabrice 
 

 

Département de LOZÈRE (48) 
 

 DADOUN Jean-François………..Coordonnateur 

 DANNEVILLE Laurent……..…….Suppléant 

 LENOBLE Jean Louis 

 LIENART Nicolas 

 PERRISSOL Michel 

 REY Fabrice 

 SANTAMARIA Laurent 
 

Liste complémentaire 

 MADEC Gwendal 

 PLANEILLES Hervé 

 SUBIAS Christophe 
 

 

Département des HAUTES-PYRÉNÉES (65) 
 

 MONDEILH Christian………………Coordonnateur 

 PAULIN Charly………………………Suppléant 

 BARRIERE Jérôme 

 BOURROUSSE Alain 

 GANDOLFI Jean Marie 

 HILLAIRET Stéphane  

 LABAT David 

 PELLIZZARO Henri   

 TROCHU Martine 
                                       

 

Département des PYRENEES-ORIENTALES (66) 
 

 SOLA Christian…………………….Coordonnateur 

 ERRE Henry………………. .………Suppléant 

 BRILLIARD Maxime 

 LENOBLE Jean Louis 

 PERRISSOL Michel 

 REY Fabrice 

 SANTAMARIA Laurent 

 SOMMERIA Laure 
 

Liste complémentaire 

 FAILLAT Jean Pierre 

 HILLAIRET Stéphane  

 PLANEILLES Hervé 

 TROCHU Martine 

 
 



 

 
Département du TARN (81) 
 

 BLANCHET Lionel………………..Coordonnateur 

 BOUSQUET Jean Paul …………..Suppléant 

 BOURROUSSE Alain 

 GANDOLFI Jean Marie 

 HILLAIRET Stéphane 

 SUBIAS Christophe 

 VALLES Vincent 
 

 
Département du TARN et GARONNE (82) 
 

 BOUSQUET Jean Paul ……………Coordonnateur 

 GUILLEMINOT Patrick .……….…. Suppléant 

 BLANCHET Lionel 

 BOURROUSSE Alain 

 HILLAIRET Stéphane 

 LAPUYADE Frédéric 

 TROCHU Martine 
         
Liste complémentaire 

 TREMOULET Joel 

 RIGAUD Marion 

 
ARTICLE 2 : 
L’agrément est fixé pour une période de cinq ans à compter du 19 mai 2022, date d’effet de la présente 
décision. 
 

ARTICLE 3 : 
La présente décision sera rendue publique au recueil des actes administratifs de chaque département de 
la région Occitanie. 
 

ARTICLE 4 : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication, ou via l’application informatique 
«télérecours citoyens » accessible par internet. Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard 
avant l’expiration du deuxième mois suivant la date de publication ou de notification de la décision 
contestée. 

 
ARTICLE 5 : 
Les Directeurs départementaux de l’ARS de l’Ariège, de l’Aude, de l’Aveyron, du Gard, de la Haute-
Garonne, du Gers, de l’Hérault, du Lot, de la Lozère, des Hautes-Pyrénées, des Pyrénées-Orientales, du 
Tarn, du Tarn- et-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision. 

 
Fait à Montpellier, le 6 avril 2022 

 
Le Directeur Général  

 
 
 
 

Pierre RICORDEAU  


piricordeau



  

 
 

 
 

 
 

 

DECISION n° 2022-1210 portant prorogation de l’agrément des hydrogéologues agréés en matière 
d’hygiène publique pour les départements du Gard, de l’Hérault, de la Lozère et des Hautes-

Pyrénées de la région Occitanie 
 

                                              Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
 
 
VU Le Code de la Santé Publique et notamment les articles R.1321-2, R.1321-6, R.1321-14, R.1322-5 ; 
 
VU La loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 
 
VU L’arrêté ministériel du 15 mars 2011 modifié par l’arrêté du 21 décembre 2015 relatif aux modalités 

d’agrément, de désignation et de consultation des hydrogéologues en matière d’hygiène publique ; 
 
VU La décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie du 13 octobre 2021 relative 

à la nouvelle désignation des hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique ; 
 
VU Les avis des services compétents de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant que les hydrogéologues doivent être agréés jusqu’au jour où ils rendent l’avis pour lequel ils ont 
été sollicités ; 
 
Considérant que les hydrogéologues agréés dont les noms suivent ne pourront pas rendre leur avis avant la fin 
de la période sur laquelle ils sont agréés ; 

 
 

DÉCIDE 
 
 
ARTICLE 1 : 
L’agrément des hydrogéologues dont les noms suivent est prorogé jusqu’au 19 novembre 2022 : 

 

Département du GARD (30) 
CORNET Jacques 

TEISSIER Jean Louis 

PAPPALARDO Alain 

 

Département de l’HERAULT (34) 

CROCHET Philippe 

TOUET Fabia 

PAPPALARDO Alain 
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Département de LOZERE (48) 

PAPPALARDO Alain 

HENOU Bernard 

CECILLON Gilles 

HATIMI Baptiste 

LABAT David 

 

Département des HAUTES-PYRENEES (65) 

OLLER Georges 

 

 

ARTICLE 2 : 
La présente décision sera rendue publique au recueil des actes administratifs des départements du Gard, de 
l’Hérault, de la Lozère et des Hautes-Pyrénées de la région Occitanie. 
 

ARTICLE 3 : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication, ou via l’application informatique «télérecours citoyens » 
accessible par internet. Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 
deuxièmemois suivant la date de publication ou de notification de la décision contestée. 

 
ARTICLE 4 : 
Les Directeurs départementaux de l’ARS du Gard, de l’Hérault, de la Lozère, des Hautes-Pyrénées sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision. 

 
 
 

Fait à Montpellier, le 6 avril 2022 
 
 
 

 Le Directeur Général  
 
 
 
 
 Pierre RICORDEAU  


piricordeau
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Direction départementale des territoires et de la mer 
Service agriculture forêt

Montpellier, le 15 avril 2022

BARÈME 2022
REMISES EN ÉTAT DES PRAIRIES ET RESSEMIS

Barème validé lors de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage, 
en formation spécialisée indemnisation des dégâts de gibier du 14 avril 2022

Ce barème est valable pour l’indemnisation des travaux effectués entre le 1er janvier et le

31 décembre 2022.

Remise en état des prairies

- Manuelle 20,31 €/heure
- Herse (2 passages croisés) 91 €/ha
- Herse à prairie, étaupinoir 69 €/ha
- Herse rotative ou alternative (seule) 93 €/ha
- Herse rotative ou alternative + semoir 134 €/ha
- Broyeur à marteaux à axe horizontal 98 €/ha
- Rouleau 37 €/ha
- Charrue 137 €/ha
- Rotavator 98 €/ha
- Semoir 69 €/ha
- Traitement 51 €/ha
- Semence 161 €/ha
 
Selon l’importance des travaux de remise en état, il peut être nécessaire de procéder au passage de
plusieurs outils. Dans ce cas, le prix global de la remise en état est obtenu en additionnant le prix
unitaire de chacun des outils.

Ressemis des principales cultures

- Herse rotative ou alternative + semoir 134 €/ha
- Semoir 69 €/ha
- Traitement 51 €/ha
- Semoir à semis direct 79 €/ha
- Semence certifiée de céréales 121 €/ha
- Semence certifiée de maïs 199 €/ha
- Semence certifiée de pois 227 €/ha
- Semence certifiée de colza 110 €/ha
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Perte de récolte des prairies

Le barème des pertes de récoltes des prairies sera adopté lors de la Commission Nationale
d'Indemnisation du 07 septembre 2022 dès lors que les conditions de production des prairies pour
l’année 2022 seront globalement connues. Avant l’adoption de ces barèmes, aucune indemnisation
de perte de récolte de prairie ne pourra être faite. Toutefois la remise en état, dès lors qu’elle est
réalisée, doit être réglée à l’agriculteur en la dissociant de la perte de foin.

Cas particulier des alpages et des parcours

De la même façon, ce barème sera adopté lors de la Commission Nationale d'Indemnisation du 07 
septembre 2022.
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Direction départementale des territoires et de la mer 
Service agriculture forêt

Montpellier, le 15 avril 2022

LISTE DES ESTIMATEURS DANS LE DÉPARTEMENT DE L’HÉRAULT
POUR LA SAISON 2022

Liste validée lors de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage, 
en formation spécialisée indemnisation des dégâts de gibier du 09 décembre 2021

• ARNAL Jean-Louis 1 chemin de Combe Jeannette 34 190 MOULES ET BAUCELS

• BERGEON Elian 396 chemin du Moulin 34 400 SAINT-CHRISTOL

• BOUBAL Bernard 43 route de Puéchabon 34 380 ARGELLIERS

• DAVID Rodolphe 21 chemin de la vigne vieille 34 240 LAMALOU-LES-BAINS

• FORMENT Yves 18 bis avenue Frédéric Mistral 34 320 FONTES

• HASTRON Jean-Marie 230 rue Saint-Exupéry 34 135 MAUGUIO

• PIC Guillaume 555 route des Cévennes 30 260 MONTMIRAT

• RUL Joseph chemin de Sarrades 34 650 ROQUEREDONDE

• THIBERT Serge 16 avenue du bois 34 290 SERVIAN

• VIANES Pierre Mas de la Bel Crauze 34 160 SAINT-HILAIRE DE BEAUVOIR

Liste validée lors de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage, 
en formation spécialisée indemnisation des dégâts de gibier du 14 avril 2022

• LAPASSET Philippe 15 rue Elisée Benavenq 34660 COURNONTERRAL
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Direction des relations avec les collectivités locales
Bureau de l’environnement

Affairfe suiiǙie sparf s: sSM
Téléphone s: s04 s67 s61 s61 s61
Mél s: sprfef-collectiǙiteu-localeu@herfailt,goiǙ,frf

Montpellier, le 15 avril 2022

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2022-04-DRCL-0201

portant modification de l’arrêté préfectoral n° 2020-I-1688 du 23 décembre 2020
relatif à la composition de la commission de suivi de site

du dépôt pétrolier GDH à FRONTIGNAN

Le préfet de l’Hérault

Vu le scode sde sl'enǙirfonnement, snotamment sueu sarfticleu sL125-2, sL125-2-1, set sR125-8-1 sà sR125-8-5 set
D125-29 sà sD. s125-34 s;

Vu le scode sdeu srfelationu sentrfe sle spiblic set sl’adminiutrfation, snotamment sueu sarfticleu sR133-1 sà sR133-
15 srfelatifu sai sfonctionnement sdeu scommiuuionu sadminiutrfatiǙeu sà scarfactèrfe sconuiltatif s;

Vu s le  s décrfet  s n°  s 2006-672  s di  s 08  s jiin  s 2006  srfelatif  s à  s la  s crféation,  s à  s la  s compouition  s et  s ai
fonctionnement sde scommiuuionu sadminiutrfatiǙeu sà scarfactèrfe sconuiltatif s;

Vu sle sdécrfet sn° s2012-189 sdi s07 sféǙrfierf s2012 srfelatif saix scommiuuionu sde suiiǙi sde suite s;

Vu s l’arfrfêté sprféfectorfal sn° s87.1.2814 sdi s14 sueptembrfe s1987 smodifé sen sderfnierf s liei sparf sl'arfrfêté
prféfectorfal  sn°2012-I-1623  sdi s20  s jiillet  s2012,  saitorfiuant  s la  suociété  sMOBIL  sOIL  sFRANCAISE  sà  s la
poirfuiite sde sl’exploitation sde suon sdépôt saérfien sde sliqiideu sinfammableu sà sFRONTIGNAN s;

Vu sl’acciué sde srféception sn° s92.5 sdi s15 sjanǙierf s1992 sprfenant sacte sdi strfanuferft sde sl’exploitation sdi
dépôt sde sFRONTIGNAN sai snom sde sla suociété sGDH s– sCOURBEVOIE s;

Vu sl'arfrfêté sprféfectorfal sn°2014-I-001 sdi s02 sjanǙierf s2014 sporftant scrféation sde sla scommiuuion sde suiiǙi
de suite spoirf sl’établiuuement sGDH sà sFrfontignan sen srfemplacement sdi sComité sLocal sd’Inforfmation set
de sConcerftation spoirf sine sdirfée sde scinq sanu srfenoiǙelableu, smodifé sparf sleu sarfrfêtéu sn°2014-I-1797
di s30 soctobrfe s2014 set sn° s2017-I-615 sdi s18 smai s2017 s;

Vu s l’arfrfêté  s prféfectorfal  s n°  s 2019-I-913  s di  s 16  s jiillet  s 2019  s rfenoiǙelant  s la  s compouition  s de  s la
commiuuion sde suiiǙi sde suite sde sl’établiuuement sGDH sà sFrfontignan spoirf sine sdirfée sde scinq sanu,
modifé sparf sl’arfrfêté sprféfectorfal sn° s2020-I-1688 sdi s23 sdécembrfe s2020 srfelatif sà sla smodifcation sde sla
compouition s sde sla scommiuuion sde suiiǙi sde suite sdi sdépôt spétrfolierf sGDH sà sFrfontignan s;

Vu s la  s trfanumiuuion sdi  s3 saǙrfil  s2022 sde s la  sMme s la  sprféuidente  sde s l’auuociation sdeu srfiǙerfainu  sdi
qiarftierf  s prfèu  s Saint-Marftin  s et  s canal  s di  s Rhône  s inforfmant  s de  s la  s démiuuion  s de  s M.  s Chrfiutian
DANGLETERRE set sde s la sdéuignation sde sM. s Jean-Lic sAVERSENG sen sqialité sde snoiǙeai smembrfe
uippléant sai scollège sdeu s« srfiǙerfainu sd’inutallation sclauuée spoirf slaqielle sla scommiuuion sa sété scrféée
oi sauuociationu sde sprfotection sde sl’enǙirfonnement sdont sl’objet scoiǙrfe stoit soi sparftie sde sla szone
géogrfaphiqie spoirf slaqielle sla scommiuuion sa sété scrféée s» ; s
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Prféfectirfe sde sl’Hérfailt
Place sdeu sMarftyrfu sde sla sRéuiutance

34062 sMONTPELLIER sCedex s2
Modalitéu sd’accieil sdi spiblic s: swww.h s  serfailt. s  sgoiǙ.frf/ s  s

@Prfefet34
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CONSIDERANT s qie sla sdémiuuion sde sM. sChrfiutian sDANGLETERRE snéceuuite sla sprfiue sd’in snoiǙel
arfrfêté  s prféfectorfal  s de  smodifcation  s de  s la  s compouition  s de  s la  s CSS  s di  s dépôt  s pétrfolierf  s GDH  s à
FRONTIGNAN s;

Sirf sprfopouition sdi sSecrfétairfe sGénérfal sde sla sPrféfectirfe sde sl'Hérfailt

ARRÊTE :

ARTICLE 1     :   sl’arfticle s1 seut smodifé scomme suiit s:

■   Collège «     Administrations de l’Etat     »     :  

- sLe sPrféfet sdi sdéparftement sde sl’Hérfailt soi suon srfeprféuentant s;

- sLe sDirfecteirf sRégional sde sl’EnǙirfonnement, sde sl’Aménagement set sdi sLogement, soi suon
rfeprféuentant, sinupecteirf sde sl’enǙirfonnement s– supécialité sinutallationu sclauuéeu s;

- sLa sDirfectrfice sdeu sSécirfitéu, soi suon srfeprféuentant s;

- sLe sDirfecteirf sDéparftemental sdeu sTerfrfitoirfeu set sde sla sMerf, soi suon srfeprféuentant s;

- sLe sDirfecteirf sdi sSerfǙice sDéparftemental sde sSecoirfu set sd’Incendie, soi suon srfeprféuentant s;

- sLe sDirfecteirf srfégional sdeu sEntrfeprfiueu, sde sla sconcirfrfence, sde sla sconuommation, sdi strfaǙail
et sde sl’emploi sd’Occitanie s;

 ■ Collège  «  Élus  des  collectivités  territoriales  ou  d'établissements  publics  de  coopération
intercommunale concernés     »     :

- sLe sMairfe sde sla scommine sde sFrfontignan soi suon sadjoint sen scharfge sde sla sprféǙention sdeu
rfiuqieu, set sde sla slitte scontrfe sleu spollitionu, suippléant s;

- sLe sPrféuident sde sla scomminaité sd’agglomérfation sSète sAgglopôle sMéditerfrfanée soi suon
rfeprféuentant s;

- sLe sprféuident sdi sconueil sdéparftemental sde sl’Hérfailt soi suon srfeprféuentant s;

- sLa sprféuidente sde sla srfégion sOccitanie soi suon srfeprféuentant s;

 ■ Collège « Riverains d'installation classée pour laquelle la commission a été créée ou associations
de protection de l'environnement dont l'objet couvre tout ou partie de la zone géographique pour
laquelle la commission a été créée » :

– Mme soi sM. sla soi sle s sPrféuident(e) sde sl'auuociation sdeu srfiǙerfainu sdi sqiarftierf sPrféu sSaint-Marftin
et sdi scanal sdi sRhône soi suon soi sua s suippléant(e) s

– Mme soi sM. sla soi sle sPrféuident(e) sde sl'auuociation sLeu sMoietteu sFrfontignan sEnǙirfonnement soi
uon soi sua suippléant(e) s;

– Mme soi sM. sla soi sle s,Dirfecteirf(trfice) sadjoint(e) sdi sLEPAP sMairfice sClaǙel.

 ■  Collège « Exploitants d'installation classée pour laquelle la commission a été créée ou organismes
professionnels les représentant » :

–  sLe schef sde sdépôt sde sla suociété sGDH, soi suon soi sua suippléant(e), srfeuponuable sd’exploitation s;

– Le srfeuponuable slocal sHSSEQ sBP sFrfance, soi suon soi sua suippléant(e), srfeuponuable sHSSEQ sBP
Frfance s;

– Le sdirfecteirf sdi sPorft sde sCommerfce sde sSète soi suon soi sua suippléant(e) sReuponuable sQSE.
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 ■  Collège « Salariés protégés de l’installation classée pour laquelle la commission a été créée »     :  

- s s sLe sdélégié sdi sperfuonnel, srfeprféuentant sdeu sualarfiéu sGDH soi suon soi sua suippléant(e) s;

ARTICLE 2     :  

Le srfeute suanu schangement.

ARTICLE 3     :  

Le sSecrfétairfe sgénérfal sde sla sprféfectirfe seut scharfgé sde sl’exécition sdi sprféuent sarfrfêté sdont scopie suerfa
adrfeuuée  s aix  smembrfeu  s de  s la  s commiuuion  s de  s uiiǙi  s de  s uite  s et  s piblié  s ai  s rfegiutrfe  s deu  s acteu
adminiutrfatifu set suirf sle suite sdeu suerfǙiceu sde sl’État sde sl'Hérfailt.

Poirf sle sprféfet set sparf sdélégation
La sSoiu-Prféfète,

SIGNE
Emmanielle sDARMON

Délais et voies de recours

Le sprféuent sarfrfêté speit sfairfe sl'objet sd'in srfecoirfu scontentieix sdeǙant sle sTrfibinal sadminiutrfatif sde
Montpellierf sdanu sin sdélai sde sdeix smoiu sà scompterf sdi sjoirf sde sua spiblication.
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